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Les sous-officiers des compagnies du train de parc sont nommes
par le chef de la compagnie sous reserve de ratification par l'inspecteur

federal d'artillerie.
On doit avoir ögard, en premier lieu, aux capacitös de Thomme et,

autant que faire se peut, ä une equilable reparlition entre les cantons
intöressös.

Les canlons porteront aussitöt ä la connaissance des chefs de
compagnie, les mutations qui onl lieu dans le train de parc.

Toutefois de nouvelles nominations de sous-officiers ne devront avoir
lieu qu'autant que cela sera necessaire pour complöter les cadres passant

des balteries de Teiite des cantons respectifs dans la reserve des
compagnies de train de parc.

ACTES OFFICIELS.
Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux

autorites militaires des cantons fournissant de la cavalerie la circulaire
suivante:

Berne, le 3 mai 1867.
Dans le cas d'une grande mise sur pied de la cavalerie, il serait ä craindre que

les anciens equipements de chevaux ne soient pour ces derniers la cause de

blessures dangercuses el surtout de blessures de garot, c'est pourquoi il serait, ä un
haut degre, dösirable que les canlons Gssent l'acquisiiion d'une provision de
nouveaux equipements de chevaux, en remplacement de ceux ä l'ancienne ordonnance.

En appelant volre atlention sur cet objet, nous ne doulons point que vous ne
teniez bon compte de notre desir.

En tout etat de cau^e, nous croyons pouvoir compter qu'en raison de ce qu'il
ifen resultera pour vous aucun surcroit de frais, vous ne renverrez pas de vous
pourvoir des maintenant döjä d'un semblable approvisionnement, afin de pouvoir
au moins repondre approximativement au prochain recrutement de l'annee 1868.
Nous croyons devoir fixer comme suit la proportion du minimum d'acquisition:

1° Pour chaque compagnie de guides de Teiite et de la reserve 5 nouveaux
equipements de chevaux;

2° Pour chaque compagnie de dragons de Teiite 10 nouveaux equipements de

chevaux;
5° Pour chaque compagnie de dragons de la reserve IS nouveaux equipements

de chevaux.
Nous vous prions en outre de vouloir bien faire apporter aussi promptement

que possible ä tous les equipements de chevaux, dejä existants, les modifications

prevues par la nouvelle ordonnance du Conseil föderal du 20 mars 1867, au
inoins celles qui sont relatives ä la housse, la sangle et la courroie de gamelle.

Agreez, lit., etc. Le chef du departement militaire föderal,
Welti.

d'obvier aux tiraillcmcnts et aux longueurs qui se produiraient infailliblement si ces
nominations elaient abandonnees ä une entente entre les cantons intöressös. La
möme question s'est döjä prösentöe pour les ötats-majors des bataillons de carabiniers
lors de la discussion sur le projet (l'organisation de ces derniers.

Js'ous venons d'apprendre que le Conseil federal a decide que les dispositions
de l'ordonnance relatives aux nominations d'officiers et de sous-officiers ne con-
cernaient que les compagnies formöes de detachements de plusieurs cantons.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Actes officiels

